
 

Centre d'approvisionnement – bureau d'Ottawa 

Salle 9E249, 9e étage 

200, rue Kent 

Ottawa (Ontario)  K1A 0E6        

 

addenda no 4 

 

 
Objet : Invitation à soumissionner n° FP802-180038  

 Fabriquer, livrer and installer deux (2) nouvelles tours d’aides à la navigation  

 

 

Madame, Monsieur,  
 

Dans le cadre de la demande de propositions mentionnée en rubrique, le présent addenda no 4  est 

émis afin de répondre aux questions des soumissionnaires reçues jusqu’à présent. Les questions et 

réponses sont incluses à l’annexe A.  

 

Toutes autres conditions générales de cette demande de proposition demeurent les mêmes. 

 

Les soumissionnaires doivent accuser réception du présent addenda en apposant leur signature 

dans l’espace prévu ci-dessous et en joignant une copie du présent document à leur proposition.   

 

Cordialement, 

 

 

Beverly Shawana 

Agente principale des contrats 

Opérations de gestion des finances et du matériel 

ACCUSÉ DE RÉCEPTION  

 
 

 Nom de l’entreprise ___________________________________________ 

 

 Signature ___________________________________________________ 

 

 

  



 

l’annexe A. 
Questions 

 

Q1.       Autre que  la lumière et les batteries existantes spécifié dans l’annexe C, quels articles 

fautent être retourné à Parry Sound?  

 

Q2.       Pouvez-vous fournir les dimensions approximatives de les équipements qui fautent être 

chercher à Parry Sound? 

 Les deux (2) marques de jour 

 Les lumières et leurs appareillages 

 Pouvez-vous spécifier si des autres équipements, autre que celles mentionner ci-

dessus, doivent êtres récupérer à Parry Sound? 

Q3.      Qui va être responsable pour installer la tour temporaire (tour de l’avant)? 

             Dans le section 024116, article 3.1.3 indique: <<Demolition work of the front tower shall not 

to commence until the Coast Guard has put a temporary aid in place. Contractor shall allow 

for 2 full days for temporary aid installation. >> 

                Si c’est notre responsabilité est-ce que vous pouvez spécifier la méthode d’ancrer la tour? 

 

Q4.       Qui va être responsable pour installer et connecter les lumières et leurs appareillages? 

Si c’est notre responsabilité est-ce que vous pouvez fournir des détails pour l’installation et 

connections? Aucun dessin n’a été fourni pour l’installation de ces éléments. 

 

Réponses 

 

R1.       Seulement les lumières et les batteries existantes fautent être retourné à GCC à Parry Sound. 

 

R2.       Un dessin de le nouveau marque de jour  qui faut être récupéré par l’entrepreneur est inclus 

dans cette amendement, SVP voir le dessin pour les dimensions. Supposez que chaque 

marque de jour va  être fournie dans une seule pièce et qu’ils pèsent environ 250 livres (114 

kg). Seulement les deux marques de jour et leurs appareillages fautent être chercher par 

l’entrepreneur à GCC Base Parry Sound.  

 

R3.       L’entrepreneur est responsable pour installer la tour temporaire comme indiquer dans la 

section 133613 des documents contractuels. Des ancres ne sont pas requis pour la tour 

temporaire mais une base qui convient, qui serait probablement construit de bois, doit être 

fourni par l’entrepreneur. 

 

R4.       Garde Côtière est responsable pour installer et de connecter tous les équipements 

électroniques sur les tours. Pour ces raisons, il est requis que l’entrepreneur inclue assez de 

temps dans 

 

 


